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REPUBÉIOUE POPULAIRE DU BENf,N

PRESIDEI{CE DE LA REPUBLTOUE

DECRET NoSr-1Bl du 18 tvtai 196f

portant création d lune Comr ission
adrhoc chargée dr élaborer Les textes
drapplication de 1a Réf orrne des For-
ces Armées Populaires du Bénln.

VU

VU

LE PRESIDENT DE LA REPUBLtrQUE,

CHEF DE LIETAT, PRESIDENT DU

coNsEIL EXECUTTF NATIONAL,

VU

DECRETE:
Article 'l er.- : 11 est cree une

Arti c1 : La composltion de }a Corrrmission est la suj.vante

Présldent : Col-one1 Ralmi LlriiÀNI ;
Vlce-Présldent : Lleutenênt-Cofonel André ATCHADE

1er Rapporteur:

1 t ordonnanc e N" 77-12 du ÿ Septembîe 1977 portant prorrrulgar-
tion de 1a Loi Fondamentale de Ia R§publique Populaire du
Bénln et Ia Loi No8f-oo1 du f Févrièi l)eà qui ita coi:rplètée,

1e
du

décret No 82-441 du 50 décembre 1982 portant coroposition
Conseil Exécutlf Nationaf et de son Comlté Permamnent ;

1e décret NoSO-247 du 9 Septembre '198O portant création dtune
Commlssion adrhoc chargée dr élaborer Les textes dtapplication
de 1a Réforme des Forces Armées Populalres du Bénin.-.. ,

borer 1e§ f,êxtes d t appllcation,
Populaires du Bénln.

Comnission ad rhoc chqrgée dt él,a-
de 1a Réforrne des Forces Armées

zeme Ha or teur:
Commandant Hil-aire BADJOGOIJI'IE

Lleutenant lvloustapha ELECBEDE

t

: -Capltaine SéIdou IVIAlvtÀ SIKA i
_ Camarade Chabi OUASSA - GARI i
- Lleutenant Caston ZINSOWI ;
- Commandant Aristide Alré BONI ;
- Lieutenant-Cotonel Isslfou BOURAIIVIA t'

- Commandant Célestin ZENONTIN ;

- Lleutenant Gaston I"1IiHOUEKPO ;

Irlembre s



- Capitaine NcëI. Ci{OP.^TON ;

- Lieutenant Grégoire AGOSSOU ;

- Corrrmandant François KOUYAMI ;- Cormandant Léopo1d ,{HOUEYA i
- Commj,ssaire Thomas J. GOGAN ;
- Commandant Chrlstophe TCHIBOZO ;
- Capltai.ne Lucien Cocou HOUADJEÎO

- Capitaine C1ément ZINZINDOHOUE ;

Article J La Commlssion a pour tâches

- dtél-aborer 1e
Forces Â,rmées Popul-aires dpline géné'rate ainsi que 1
tat dturgence et à It état

extes drapplication de la Réforme desénin, un nouveau règtement de dlscl-
textes relatifs au Couvre-feu, à 1té-
slège.

écret portant créat$on, arattachés militaires et d
à ces postes.

Falt à CO10N0U, fetg Mai 198

st
uB
de

1ed
es d
dres

ttribut l ons
e program-

- dtactualiser
et fonctionnement des post
mer 1es nominations des ca

Art 1 1e 5.-

Artlcle 4 .- : La Commlssion déposera directement 1es concl-usions
de ses travaux au Président du Comité Central-. , présid.ent d.u 1a
Commission de Défense et Sécurité, au plus tard'Ie 20 Juin i9Bl .

rfè\rres contr
prend effet
et communiqu

{ rpliations:
Eîiffi:^sio-n 25 CAB/

par 1e Président de laRépublique,
Chef de lrEtât, Président du
Conseif Exécutif National ,

: Le présent décret qui abroge toutes dispositlons anté-arires, notamment 1e décret NoSO-242 du 9 septembre .,1980,
pour compter de 1a date de sa signature et sera publié
é partout où besoln sera.

Mathleu KEittrKOU

8 SA,/CCIPRPB 4 SGc 4 Président et ltlembres de Ia
MIL 2 IVIDN 2.-


